
RÈGLEMENT DU MARCHÉ AUX PUCES D'OTTERSWILLER
 

VENDREDI 03 AVRIL 2026
Le marché aux puces est ouvert à tous* sous condition que le versement ait été effectué à l’ordre du WOSB.
Le prix des emplacements intérieurs est de 16 euros pour 3 mètres linéaires.
Le prix des emplacements extérieurs est de 16 euros pour 5 mètres linéaires.
Les emplacements seront attribués dans l’ordre d’arrivée des réservations.
Les places non payées ne seront pas réservées - Les places non occupées à 8 heures seront
redistribuées. Si la salle ne peut être utilisée le jour de la manifestation, l’organisateur pourra
attribuer un emplacement extérieur à l’exposant qui a réservé en intérieur.
L’exposant s’engage à respecter strictement les mesures sanitaires applicables le jour de la
manifestation.
 

HEURE D’OUVERTURE : à partir de 6 heures pour l’installation des stands, fin à 17h. 
 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement. 
Toute manifestation bruyante est interdite - Les animaux sont interdits. 
La vente d’armes blanches non mouchetées ou à percussion est strictement interdite ainsi que 
l’introduction de substances nocives ou explosives dans le périmètre du marché. 

L’association décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident pouvant survenir aux stands 
ou dans le périmètre de la manifestation. 
L’exposant s’engage à rendre l’emplacement occupé dans un état propre. Des sacs poubelles 
seront mis à disposition et tous les déchets (poubelles) devront être emportés. 
 
En cas de non-respect de ce règlement, déposé à la mairie d’Otterswiller et à la Gendarmerie de 
Marmoutier, le WOSB sera seul juge pour prendre toutes les dispositions nécessaires. 

*Hors alimentation 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

NOM .......................................................... Prénom ……………………………. 

Réservation d’un emplacement intérieur ........................ mètres linéaires (par 3 ml) 

Réservation d’un emplacement extérieur ....................... mètres linéaires (par 5 ml) 

Ci-joint la somme de .................. par chèque à l’ordre du WOSB OTTERSWILLER 

A envoyer à Mme Régine HORNBERGER 
11 Rue de Steinbourg 
67700 MONSWILLER 

Renseignements au 06 74 28 69 47 après 18h 

COMPLETER ET SIGNER L’ATTESTATION CI-DESSOUS 

Organisateur : Association WOSB - 10, Rue de la Gare - 67700 OTTERSWILLER 

ATTESTATION INSCRIPTION VIDE-GRENIERS
Se déroulant le vendredi 03 avril 2026 à OTTERSWILLER

Je soussigné(e), 

Nom ....................................................................... Prénom ...............................................  

Né(e) le .......................................... à  ............................. …………………………. 

Adresse ..............................................................................................................................  

CP ....................................... Ville ......................................................................................  

Tél ............................................  E mail ..............................................................................  

Titulaire de la pièce d’identité n°.......................................................................................  

Délivrée le .............................................. par  ....................................................................  

N° d’immatriculation de mon véhicule : ...........................................................................  

Déclare sur l’honneur : 

- ne pas être commerçant(e) 

- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code du Commerce) 

- accepter le règlement du marché aux puces d’Otterswiller sans réserve 

- ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 

(Article R 321-9 du Code Pénal) 

 
Fait à ...................................  Le ..............................................................  

Signature: 

IMPORTANT 

A retourner avant le 20 mars 2026


